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Tous étaient frappés...
Ingénieurs et architectes dans la tourmente

Par Jean-Pierre Weibel, tk lire les Informations SIA dans le présent numéro, on pourrait 49

rédacteur en chef M^L penser que la modification proposée de l'article 6 des statuts de

J^^\ la SIA pose à nos professions une question existentielle. Il paraît
judicieux de la placer dans un contexte plus général.
• L'an dernier, ce sont quelque 38 000 emplois qui ont disparu dans

notre pays. Il convient de relever que le domaine de la construction
entre pour un quart environ dans ces chiffres.

• On a récemment entendu à ce sujet que des entreprises de construction

travaillaient pour des montants inférieurs de 10 à 15% à leurs

coûts propres, dans le louable, mais hélas fallacieux espoir de maintenir

leurs effectifs.
• Les propos des opposants à la nouvelle rédaction de l'art. 6 des

statuts lors des deux dernières assemblées des délégués ou dans leur

argumentaire publié dans ce numéro, expriment le souhait, certes

légitime, de maintenir les revenus des bureaux d'étude à un niveau
acceptable («des honoraires équitables», comme le disait une contre-

proposition présentée à Olten le 17 novembre dernier). Qui ose

aujourd'hui parler de rémunération équitable?
• L'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les cartels, instituant notamment

une commission de la concurrence, appelée à remplacer
prochainement la commission des cartels et dotée de prérogatives plus

étendues, reflète la volonté du législateur d'éliminer tout ce qui pourrait

sembler restreindre la concurrence - traduisez: toucher à la libre

formation des prix.
• Personne n'est épargné: tant les banques que les assurances - dont

les lobbies sont certainement plus puissants que celui de la SIA - ont
dû mettre les pouces: voir les assurances RC et casco pour les

automobiles.

• Force est de constater qu'il est aujourd'hui infiniment plus facile d'obtenir

des revenus élevés par des opérations purement financières que

par son travail, qu'il soit intellectuel ou manuel, et cela dans une

sphère largement à l'abri des pressions que connaît l'homo faber. Le

spéculateur choisit librement ses risques, alors que l'ingénieur et
l'architecte n'ont pas le droit d'en prendre, ni le choix des contraintes de

tous ordres qui s'accumulent sur leur tête.

Soyons réalistes: nos préoccupations sont celles d'un petit monde dans

l'univers helvétique. Le simple fait de demander (quelque peu naïvement,

dans le contexte actuel) des «honoraires équitables» expose au

reproche de corporatisme et ne trouvera ni sympathie, ni soutien dans

le public ou dans les médias.
Dans cette optique, les 1300 signatures recueillies par la demande de

vote général ne sont pas aussi impressionnantes que l'on pourrait le

penser. De plus, on peut imaginer qu'un certain nombre ont été données

par souci de soumettre à l'ensemble des membres une décision

importante, mais n'impliquent pas forcement un accord avec tous les

arguments des opposants à la modification.
Quel que soit le résultat de cette consultation, le monde ne s'effondrera

pas pour les ingénieurs et les architectes SIA, mais ils resteront confrontés

aux conséquences d'une évolution qu'ils ne contrôlent pas. De

même, il subsistera pour les responsables de la SIA d'épineux problèmes
à résoudre, sans espoir que les solutions retenues fassent l'unanimité

parmi les membres. Un appui important leur est toutefois nécessaire

pour affronter avec quelque chance de succès un environnement peu
amical.
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